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LES DERNIÈRES ÉTUDES
Les dépenses d'aide sociale à

l'enfance en 1998

Dépense d’aide sociale à l’enfance et nombre d’enfants pris en charge par l’ASE (France m�tropolitaine)

L’enquête
Odas Snatem

C
ette �tude permet dÕabord de
v�rifier la qualit� du rep�rage.
Gr�ce � la compl�mentarit� des
interventions et � la diversit�

des moyens offerts � la population, dont
le Snatem, les maltraitances et risques
semblent bien rep�r�s. Mais cette �tude
permet aussi de confirmer la tendance �
la judiciarisation de notre syst�me de
protection de lÕenfance.

En outre, une fois lÕenfant rep�r�, on
entre dans une �tape dÕ�valuation de lÕim-
portance du danger, o� lÕincertitude
sÕav�re importante. On commence l�, �
voir les limites de lÕintervention humai-
ne, f�t-elle hautement professionnalis�e,
dans lÕappr�ciation dÕ�l�ments li�s � la
vie sociale, � la vie affective de lÕenfant.
On peut dÕabord sÕinqui�ter du nombre
�lev� dÕenfants qui, apr�s avoir �t� rep�-
r�s, nÕont pas fait lÕobjet de mesures de
protection, alors que quelques mois plus
tard on d�couvre leur d�tresse.

On peut aussi d�plorer que des enfants
signal�s une premi�re ann�e le soient �
nouveau lÕann�e suivante.
Mais ceci �tant constat�, il est difficile
dÕaffirmer que les �valuations auraient 
pu �tre meilleures. On peut seulement
conclure � la n�cessit� dÕune vigilance

renforc�e sur la qualit� de lÕ�valuation
initiale, et sur lÕimp�rieuse n�cessit� de
mettre en place des �valuations conti-
nues de lÕaction.

En revanche un enseignement important
de cette �tude nous incite � Ïuvrer
urgemment en vue dÕune adaptation de
nos r�ponses.

Il sÕagit des constats concernant la popu-
lation plus particuli�rement confront�e
aux risques pour lÕenfant. On a v�rifi� que
la monoparentalit� et lÕabsence dÕoccu-
pation professionnelle peuvent jouer un
r�le important dans le d�veloppement
dÕun environnement favorable aux
risques. Il convient donc de se consacrer
beaucoup plus activement � la mise en
place de nouvelles dynamiques de soutien
� la parentalit� aupr�s des familles en
difficult�. LÕappel � la mobilisation des
solidarit�s de proximit�, le d�veloppe-
ment de r�seaux de soutien, et donc la
multiplication dÕinitiatives de d�velop-
pement social constituent autant de pistes
pour le repositionnement progressif de la
protection de lÕenfance, de la r�paration
� la pr�vention des risques.

Cette étude est disponible à l’Odas et au
Snatem.

Cette �volution est l�g�rement
sup�rieure � celle constat�e
depuis 1989 (1 milliard de
francs en plus chaque ann�e)

soit bien sup�rieur � l'inflation. Cette
augmentation �tait, jusqu'en 1995, essen-
tiellement due � l'augmentation du co�t
des prestations. Depuis 1995 cette aug-
mentation r�sulte principalement de la
progression du nombre d'enfants
accueillis par l'aide sociale � l'enfance.

En effet, si de 1989 � 1995 le nombre
d'enfants plac�s s'est stabilis� autour de
134 000, il passe en 1998 � 137 000 soit
une augmentation de 1 000 par an envi-
ron. En outre, les actions �ducatives en
milieu ouvert prennent une importance
de plus en plus grande : 116 000 en
1995, 129 000 en 1998.

L'augmentation de la d�pense d'aide
sociale � l'enfance en 1998 semble par
ailleurs s'expliquer par la complexit�
croissante de la prise en charge. En effet,
l'�volution importante du nombre d'en-
fants en dangers signal�s par les Conseils
g�n�raux (82 000 en 1997 contre 65 000
deux ans plus t�t) se r�percute non seu-
lement sur l'augmentation du nombre
de places n�cessaires mais aussi sur l'ac-
c�l�ration de la rotation des enfants
accueillis. En outre, des situations de
plus en plus difficiles n�cessitent des
formes de prise en charge adapt�es, aty-
piques et plus co�teuses.

L’ANALYSE DE PLUS DE 8 000
SIGNALEMENTS CONFIRME L’URGEN-
CE DE L’ADAPTATION DE NOS
RÉPONSES.

LES DÉPENSES AUGMENTENT À NOU-
VEAU DE PRÈS DE 5 %, ELLES S’ÉLÈ-
VENT À 27,2 MILLIARDS DE FRANCS
EN 1998 CONTRE 25,9 MILLIARDS EN
1997.

DE
L’ODAS
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Les nouvelles commissions
de l’Odas

D
ans le cadre de l'Observatoire
de l'enfance en danger de
l'Odas, deux commissions ont
�t� r�cemment constitu�es dont

il convient d'expliciter la d�marche.

LA COMMISSION
"PARCOURS D'ENFANTS"

Les conclusions de l'enqu�te nationale
Odas/Snatem pr�sent�es dans cette lettre,
conduisent � s'interroger sur les raisons qui
entra�nent � de nouveaux signalements
d'enfants d�j� connus ant�rieurement des
services d�partementaux ASE ou des ser-
vices judiciaires. Aussi l'Observatoire de
l'enfance en danger de l'Odas a-t-il d�ci-
d� de se mobiliser sur ce th�me.

Il s'agit principalement de d�gager une
m�thodologie afin de pouvoir apporter
un appui technique aux services d�parte-
mentaux qui envisageraient d'entreprendre
une �tude sur les parcours d'enfants et de
familles dans le dispositif local.
Le groupe de travail mis en place comp-

te des repr�sentants des d�partements de
l'Aisne, du Haut-Rhin, de l'Indre, de la
Loire, de Seine-St-Denis, du Var, des
Vosges, ainsi que des Minist�res de la
Justice et des Affaires Sociales, du
CNAEMO, du CREAI de la r�gion
PACA et de JCLT-Oise.

Les premiers �l�ments mis en relief � la
suite de l'analyse fine de quelques dizaines
de dossiers montrent les difficult�s � rep�-
rer ais�ment la chronologie et l'impor-
tance des �l�ments des dossiers. On note
�galement un d�calage entre l'ampleur
des moyens mis en Ïuvre par les ser-
vices et le contenu des �crits rendant
compte de l'impact de leur action. On
note aussi une valorisation des �l�ments
n�gatifs et des phases de crise dans les
notes et rapports. On rel�ve l'absence de
donn�es sur les interventions AEMO judi-
ciaires et le caract�re peu rep�rable des
objectifs donn�s aux prises en charge.
Afin de mieux comprendre les causes de
ces difficult�s et pouvoir produire des
recommandations m�thodologiques adap-

t�es aux structures des services ASE, il
appara�t n�cessaire de mieux conna�tre
les organisations et instances qui per-
mettent de suivre les parcours d'enfants au
sein des dispositifs ASE. C'est l'objectif
que le groupe se donne pour le second
semestre 1999, apr�s avoir rencontr� deux
�quipes de chercheurs ayant travaill�
r�cemment sur la question des �tudes de
parcours d'enfants : l'une fran�aise, de
l'Universit� de Paris X - Nanterre ayant
analys� les moments cl�s des interventions
AEMO en Seine-St-Denis, l'autre belge,
ayant �tudi� les parcours de mineurs dans
le dispositif de protection de l'enfance de
la communaut� fran�aise de Belgique.

LA COMMISSION
“QUELLE PRÉVENTION POUR
QUELS RISQUES”"

Cette commission poursuit les objectifs
suivants :

■ Identifier les diff�rents types d'inter-

L
A LOI DU 10 JUILLET 1989 n'est
pas une loi ordinaire. Pensée et
élaborée en concertation avec
les acteurs de terrain, elle avait

pour ambition d'accompagner la mise en
œuvre de la décentralisation dans ce
champ prioritaire de l'action publique
qu'est la protection de l'enfance.

Tous ceux qui saluèrent son importance
dans la clarification des responsabilités
et dans la définition de perspectives nou-
velles s'attacheront donc très probable-
ment à en évaluer l'impact dix ans après.
On sait déjà que le souci du législateur de
renforcer les dynamiques d'observation et
d'évaluation dans ce domaine a été pris
en compte dans un nombre croissant de
départements.

En revanche, le rappel de l'importance
des actions de prévention dans la pro-
tection de l'enfance ne semble pas avoir
rencontré tout l'écho souhaité. L'aug-
mentation régulière du nombre d'enfants
en danger et l'augmentation de la dépen-
se d'action sociale consacrée à la répa-

ration qui en découle montre l'ampleur de
la tâche qu'il reste encore à accomplir.

C'est pourquoi, en s'appuyant sur l'ob-
servation, l'attention des acteurs de la
protection de l'enfance doit aujourd'hui
être de plus en plus portée sur l'étude des
facteurs à la source du danger : facteurs
intra-familiaux et facteurs environne-
mentaux à laquelle l'Odas entend appor-
ter sa contribution.

Ainsi l'étude Odas/Snatem permet de
mieux identifier certains facteurs de risque
pour faciliter la définition de nouvelles
démarches de prévention, dont l'appel à
la mobilisation des solidarités de proxi-
mité et le développement de réseau de
soutien à la parentalité notamment.

Ainsi l'étude européenne CAPCAE, à
laquelle l'Odas participait pour repré-
senter la France, en analysant certains
éléments de contexte de la maltraitance
permet de vérifier l'existence d'axes de
convergence entre pays européens dans
cette direction.

Mais il ne s'agit là que d'un point de
départ. Il faut maintenant aller au-delà
dans la compréhension des probléma-
tiques du risque et de la maltraitance
pour permettre la traduction opération-
nelle d'une revalorisation stratégique de
la prévention. Pour y contribuer, l'Odas
réoriente les travaux de son observatoi-
re de l'enfance en danger afin de
répondre à deux questions : quelle pré-
vention pour quel risque ? et quelle éva-
luation des parcours d'enfants relevant de
l'ASE ?

Ces travaux devraient alors pouvoir
déboucher sur des recommandations
méthodologiques qui ne pourront toute-
fois contribuer au plein succès des
démarches de prévention que si celles-ci
sont engagées avec la conviction que la
première des actions de prévention passe
par l'amélioration du regard sur l'autre.

Marceline GABEL

Responsable de l’Observatoire
de l’Enfance en Danger

Les perspectives de l’observation de l’enfance en danger
à l’horizon 2000

Dix ans après la loi du
10 juillet 1989 : où en-est-on ?



■ � visibiliser et mobiliser un gisement
d'expertises ;
■ � analyser les tendances et les besoins
observ�s dans le champ du d�veloppe-
ment social.

Ces quatre objectifs, compl�mentaires,
sont d�lib�r�ment mis au service de la
recherche et de l'exp�rimentation de nou-
velles r�ponses sociales, notamment dans
les domaines de la protection de l'enfan-
ce et de la promotion de la solidarit�
envers les familles en difficult�.

Si�ge social du RIDS
ODAS Ð 37, Boulevard Saint-Michel Ð

75005 Paris
T�l�phone : 01 44 07 02 52
T�l�copie : 01 44 07 02 62

Adresse �lectronique : com@odas. net
Site internet : http ://www. odas. net

Coordinateur g�n�ral du RIDS :
Frédéric JÉSU

Coordinateur sp�cifique du RIDS pour les
collectivit�s territoriales :
François QUÉLENNEC

permettant de donner un acc�s facile �
une s�rie d'informations, issues des exp�-
riences les plus significatives et les plus
prometteuses, sur les meilleures fa�ons
d'agir en partenariat pour promouvoir le
"vivre moins seul" et le "mieux vivre
ensemble" dans les quartiers, les villages
et les villes, au-del� des diff�rences
d'�ges, de conditions sociales et de cul-
tures. Le R�seau d'informations sur le
d�veloppement social (Rids) que ce dis-
positif entend construire permettra aussi
� chacun de ses utilisateurs d'y verser �
son tour ses propres initiatives pour les
mettre au service d'autres acteurs et d�ci-
deurs d�s qu'elles commencent � faire
leurs preuves.

Con�u en relation �troite avec les prin-
cipales institutions nationales et f�d�ra-
tions d'associations concern�es, et bien-
t�t dot� d'un site Internet sp�cifique, le
Rids vise au total :

■ � promouvoir les initiatives au service
du d�veloppement social ;
■ � favoriser une dynamique de mise en
r�seau national des d�cideurs et des
acteurs locaux ;

3

ventions men�es au titre de la pr�vention
des situations d'enfants et d'adolescents
en danger, ainsi que leurs liens avec les
actions de protection, administrative et
judiciaire.

Nota bene : seront exclues du champ
d'investigation du groupe de travail les
actions de pr�vention des maltraitances
institutionnelles (qui rel�vent d'approches
sp�cifiques).

■ Rep�rer et d�crire les m�thodes de
prise de d�cision � recommander pour
susciter, d�finir, mettre en Ïuvre, suivre
et �valuer des actions et des programmes
locaux de pr�vention.

■ R�diger une s�rie de recommandations
m�thodologiques visant au d�veloppe-
ment et � la r�actualisation du Guide
m�thodologique de l'Odas.

Elle engage � cette fin les d�marches
suivantes :

■ Clarifier le concept de pr�vention, et ses
diff�rents niveaux, dans le champ de la
protection de l'enfance.

■ Identifier les supports, juridiques ou
non, permettant de constituer un cadre
�thique et m�thodologique pour la mobi-
lisation en r�seau des acteurs profession-
nels, non professionnels et associatifs
autour de projets de pr�vention.

■ Recenser une s�rie d'actions locales
significatives en mati�re de pr�vention
primaire, secondaire, tertiaire, qu'elles
s'adressent directement aux enfants et aux
jeunes eux-m�mes ou qu'elles s'attachent
� renforcer l'aide et le soutien aux parents.

■ Analyser les principales initiatives
recens�es de la sorte, identifier les
m�thodes qui ont pr�valu � la construction
des plus significatives d'entre elles, et
�tablir des crit�res m�thodologiques vali-
d�s par l'exp�rience et par l'�valuation

LÕ
Odas, annon�ait dans sa lettre
n¡ 7 en avril 1998, sa partici-
pation � un groupe de travail
mis en place au sein de la

Direction de la Protection Judiciaire de la
jeunesse, afin de d�gager des orientations
pour favoriser l'implantation d'observa-
toires d�partementaux pour la protection
des jeunes de 0 � 21 ans, r�unissant les ser-
vices de la Justice (Parquets, Juges des
enfants, PJJ), les services de l'ASE des
d�partements, les associations gestion-

Atravers les activit�s des groupes
de travail th�matiques et des
observatoires qu'il anime, l'Odas
constate le besoin croissant des

acteurs sociaux et des d�cideurs natio-
naux et locaux de disposer d'une v�ri-
table banque de donn�es fiables et perti-
nentes sur les actions men�es dans le
champ du d�veloppement social local.
Ce besoin se manifeste par exemple au fil
des orientations r�cemment prises par
l'Observatoire de l'enfance en danger, et
qui mettent l'accent sur le n�cessaire d�ve-
loppement des initiatives de pr�vention
primaire et sur la mobilisation conjointe
des acteurs publics et des solidarit�s de
proximit� pour aider les familles en dif-
ficult� � sortir de leur isolement. Pour
�clairer leur approche, les membres de
l'Observatoire ont en effet d�cid� de s'ap-
puyer sur le recensement et l'�tude appro-
fondie d'initiatives locales afin d'en d�ga-
ger des recommandations �thiques,
m�thodologiques et strat�giques suscep-
tibles d'�tre diffus�es aupr�s d'autres
acteurs et d�cideurs.

Aussi, et plus largement, l'Odas a-t-il
d�cid� de mettre en place un dispositif

Le Réseau d'informations sur
le développement social

Vers une observation partagée
dans chaque département

auxquelles elles ont donn� lieu (par
exemple en fonction des niveaux de pr�-
vention concern�s, des types d'interven-
tion men�es, des risques ou des "popula-
tions-cibles" vis�s É)

Le groupe de travail mis en place comp-
te des repr�sentants des d�partementaux
de la C�te-d'Or, de l'Eure-et-Loir, de l'Ille-
et-Vilaine, de l'Is�re, de la Manche, du
Pas-de-Calais, du Puy-de-D�me, de la
Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du
Var, des repr�sentants des Minist�res de
l'Emploi et de la Solidarit�, de la Justice,
de l'Odas et du Snatem.

Ces deux commissions sont coordonn�es
par :

Frédéric JÉSU
Charg� de mission � lÕOdas
Alain GREVOT
Directeur de JCLT-Oise

naires d'�tablissements, les services habi-
lit�sÉ

Ces travaux ont abouti � un document
intitul� : "Proposition d'une d�marche
m�thodologique pour la mise en Ïuvre
d'un observatoire d�partemental" qui va
�tre adress� prochainement par le
Minist�re de la Justice, aux Pr�sidents
des Conseils G�n�raux, aux Juridictions,
au secteur public et au secteur associatif
habilit� de la protection judiciaire de la

jeunesse. Ce document qui pr�sente une
d�marche finalis�e pouvant �tre abord�e
�tape par �tape, au fur et � mesure de
l'�tablissement des relations de travail
plus approfondies entre partenaires, per-
mettra de compl�ter fort utilement la
d�marche de l'Odas et notamment son
analyse annuelle nationale des donn�es
chiffr�es portant sur les signalements
d'enfants en danger faits � l'ASE.
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■ L'action d'information, relative � la
maltraitance, aupr�s des enfants ne vaut
que si elle est accompagn�e d'une action
aupr�s de leurs parents et de leurs �du-
cateurs.

■ �valuer le danger encouru par le
mineur, mais aussi mieux conna�tre le
mode de vie et les besoins de la famille.

■ D�passer la seule notion d'�valuation du
danger pour accentuer l'�valuation des
besoins des familles, afin de mieux orga-
niser les ressources offertes � la popula-
tion et favoriser l'ad�quation entre la
demande/besoin de service et l'offre de
service.

■ Favoriser les �tudes portant sur les
modes de vie familiaux plut�t que sur
les d�ficiences intra-familiales afin de
pouvoir mieux d�finir les strat�gies d'ac-
tions. L'aide � la famille ne doit cependant
pas �tre la panac�e, elle doit �tre accom-
pagn�e d'une �valuation des besoins sp�-
cifiques de l'enfant, qui peut amener �
consid�rer que parents et enfants ne peu-
vent vivre ensemble de mani�re perma-
nente.

■ Construire des r�ponses progressives,
recherchant la stimulation de tous les
niveaux ressources.

■ La recherche de r�alisations d'auto-
signalement, telle que pratiqu�e en
Belgique et en Allemagne para�t perti-
nente pour les cas de violences physiques
et d'abus sexuels (maltraitances actives),
mais peu efficace pour les situations de
n�gligence grave (maltraitances passives).

■ Le d�veloppement d'espaces interm�-
diaires o� se construit un dialogue et une
n�gociation favorisant le r�le moteur des
personnes directement concern�es
(mineur, parents, auteurs de mauvais trai-
tements) est n�cessaire.

■ Un besoin d'�quipes sp�cialis�es et
d'un vocabulaire commun.

Les services intervenant dans le traite-
ment de la maltraitance doivent �tre sp�-
cialis�s, pluridisciplinaires (et notam-
ment inclure des professionnels de sant�
et du droit) et s'inscrire fortement dans
une dimension de r�seau, en faisant des
centres ressources pour toutes les autres
formes d'actions.

La coop�ration et les �changes entre ser-
vices ne peut se faire qu'� partir d'une
d�finition commune de la question de la
maltraitance et du danger (voir sur ce
sujet le travail de l'Odas en France).

En conclusion, cette �tude montre bien
que le d�veloppement des travaux rela-

tifs � la maltraitance devrait s'inscrire
dans une perspective �cologique, � savoir
d�passer le seul contexte intrafamilial
pour s'ouvrir � la famille �largie, � la
communaut� de proximit� et � la soci�t�
plus largement.

Alain GREVOT
Directeur
JCLT-Oise

LÕOdas a particip� de juin 1996
� d�cembre 1998 au program-
me CAPCAE, qui a consist� en
la r�alisation par des repr�-

sentants de huit pays, Grande-Bretagne,
Irlande, Italie, Belgique, Pays-Bas,
Allemagne, Espagne et France (Seine-et-
Marne et Martinique) :

■ dÕun recueil de donn�es, � partir dÕune
grille commune, sur les situations de 2453
mineurs signal�s � des services de pro-
tection de lÕenfance, permettant une
approche quantitative de la maltraitance
et mettant en �vidence les facteurs de
causalit� ;

■ dÕun �tat des lieux des actions r�alis�s
en mati�re de pr�vention de l'Enfance
Maltrait�e, et de lÕ�valuation de leur effi-
cacit� � partir des �tudes et recherches
men�es dans les pays concern�s.

Ce programme a �t� r�alis� dans le cadre
du programme BIOMED 2 de la
Communaut� Europ�enne.

Les conclusions en mati�re de pr�ven-
tion issues de ces deux axes de travail de
l'�tude se r�sument ainsi :

■ d�velopper les actions de pr�vention
primaire ouvertes sur les parents, et de
nature tr�s diverses.

■ Les services d'acc�s ais�s et gratuits
(type PMI, accueil petite enfance, �cole
maternelle, centres sociaux et d'anima-
tion en France) peuvent jouer un r�le
essentiel dans la pr�vention de la mal-
traitance si les professionnels qui y par-
ticipent sont "proches des parents", et
sensibilis�s � une observation permettant
de bien rep�rer comment ceux-ci vivent
leur parentalit�, et l'ensemble des diffi-
cult�s qui l'accompagne in�vitablement.

■ L'aide � la parentalit� doit �tre accentu�e
sous une forme non stigmatisante, et com-
binant l'aide de professionnels qualifi�s et
l'aide de b�n�voles (entraide), afin d'op-
timiser les potentiels des parents et les
accompagner dans une d�marche crois-
sante de confiance en eux-m�mes. Il para�t
important d'offrir dans chaque pays un
large gamme d'interventions diversifi�es
et bien identifi�es. L'aide � la parentalit�
ne doit pas oublier d'impliquer les p�res.

■ L'utilisation de para-professionnels ou
de b�n�voles doit faire l'objet d'une vigi-
lance particuli�re. Tr�s pertinente dans
le champ de l'entraide communautaire,
elle devient plus probl�matique dans le cas
d'interventions aupr�s de familles "com-
plexes", et doit au minimum faire l'objet
d'une supervision/guidance par des pro-
fessionnels qualifi�s.

Le Programme européen
CAPCAE

Dans le cadre de l'observatoire
du d�veloppement de l'enfant
en Europe de l'Est, programme
d�velopp� par M�decins du

Monde, l'Odas a particip� � une mission
en Roumanie et en Pologne qui a permis
de prendre la mesure de la difficult� �
envisager le probl�me des mauvais trai-
tements � l'�gard des enfants lorsque se
conjuguent deux situations difficiles :

1 - malgr� une organisation admi-
nistrative de l'�tat satisfaisante, les tr�s
faibles engagements financiers de la puis-
sance publique, obligent les travailleurs
m�dico-psycho-sociaux � rechercher en
permanence des subventions en prove-
nance des ONG Internationales et � "col-
ler" aux programmes propos�s par les
bailleurs de fonds (Communaut�
Europ�enne - FMI...),  plus quÕ� r�pondre
aux besoins de la population.

2 - malgr� la d�mocratisation de
ces pays, la pauvret� de la population est
impressionnante : n�cessit� d'exercer deux
ou trois emplois, abandons d'enfants, pou-
ponni�res satur�s, enfants des rues...

Comment emp�cher la violence familia-
le et la rupture des liens dans de telles
situations ? Comment assurer alors les
besoins les plus �l�mentaires au d�ve-
loppement psychomoteur et affectif,
n�cessaires aux enfants ? Comment com-
prendre, dans un tel contexte les formi-
dables efforts de formation qui sont
actuellement entrepris concernant les
mauvais traitements et les abus sexuels,
alors que la pauvret� n'est pas explicite-
ment d�sign�e ?

Dans ces pays de l'Europe de l'Est, aux
contextes certes diff�rents, une telle absen-
ce de perspective face � la mis�re ne
d�place-t-elle pas l'int�r�t sur les mau-
vais traitements alors qu'ils n'en sont sou-
vent que la cons�quence ?
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